
FECHIM SERVICES
Immeuble « Le Diamant A », 14 rue de la République - 92800 PUTEAUX, FRANCE 

N° de SIRET : 382 438 232 000 29 – N° de TVA : FR-66-382 438 232
Numéro D’activité : 1 1921742692

E-mail : ufcc@ufcc.fr - Site Internet : www.ufcc.fr - Téléphone : 01 46 53 10 64 

FECHIM Services est en capacité d’accueillir les personnes en situation de handicap (PSH) dans le cadre  de ses 
formations collectives. Afin de répondre aux besoins spécifiques d’accessibilité, merci de nous contacter à l’adresse 
ufcc@ufcc.fr.

CATALOGUE DES 
FORMATIONS

67 stagiaires en 2022

74% des objectifs atteints 

84 % des stagiaires ont été satisfaits ou très satisfaits

A partir de vos besoins, nous vous proposons également des formations sur mesure. Nous consulter.
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LES FONDAMENTAUX DE LA DOUANE

OBJECTIFS

•	 Rappel des fondements théoriques  3 
piliers de la douane (espèce, origine, 
valeur)

•	 Comprendre une déclaration en 
douane

•	 Être sensibilisé au régime douanier

•	 Exposé/discussion
•	 Support powerpoint

MOYENS PEDAGOGIQUES

•	 Fiche de présence
•	 Questions écrites (QCM)
•	 Fiche d’évaluation

MODALITE(S) DE SUIVI ET 
DISPOSITF(S) D’APPRECIATION 
DES RESULTATS :

•	 ADV export
•	 Acheteurs à l’international
•	 Service logistique

PUBLIC VISE 

•	 Attestation de formation

SANCTION DE LA FORMATION

•	 L’espèce tarifaire
•	 L’origine en douane
•	 La valeur en douane
•	 Le regime douanier
•	 L’OEA

CONTENU DE LA FORMATION

•	 Aucun

PREREQUIS

DUREE
7 heures de formation collective.
Possibilité de formation intra-
entreprise : nous consulter

PRIX DE LA FORMATION / 
INSCRIPTIONS 
Tarif adhérent : 750 € HT
Tarif non adhérent : 900 € HT
Inscription via le bulletin 
d’inscription minimum 15 jours 
avant le début de la formation

LIEU 
PUTEAUX

Consulter le programme complet 

DATE
16 Janvier 2024
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www.ufcc.fr onglet « Formations »
en cliquant ici ou sur le site

https://example.com
https://www.ufcc.fr/wp-content/uploads/2023/11/16-01-24-Programme-Les-fondamentaux-de-la-Douane-.pdf
https://www.ufcc.fr/wp-content/uploads/2023/11/16-01-24-Programme-Les-fondamentaux-de-la-Douane-2.pdf


CLASSIFICATION LABELLING & PACKAGING
Classification et étiquetage des produits chimiques. 

Les évolutions de la réglementation

OBJECTIFS

•	 Identifier et comprendre les évolutions 
réglementaires et les nouvelles 
responsabilités associées.

•	 Attestation de formation

SANCTION DE LA FORMATION

•	 La réglementation Européenne et 
Française — Déclinaison de REACH, 
SGH, Code du travail et réglementations 
transports.

•	 Les objectifs du SGH et son champ 
d’application

•	 Le règlement européen CLP
•	 Les actions à mener en priorité
•	 Cas pratique sur une classification, un 

étiquetage et sur l’étude critique d’une FDS 
et son annexe.

CONTENU DE LA FORMATION

•	 Projection du support de formation.
•	 Support remis à l’issue de la formation

MOYENS PEDAGOGIQUES

•	 Fiche de présence 
•	 Questions écrites 
•	 Fiche d’évaluation 

MODALITE(S) DE SUIVI ET 
DISPOSITF(S) D’APPRECIATION 
DES RESULTATS :

•	 Toute société utilisatrice de produits 
chimiques

•	 Dirigeant d’entreprise, Responsable HSE 
•	 Responsable environnement
•	 Responsable sécurité 
•	 Responsable production 
•	 Responsable logistique 
•	 Responsable formation
•	 Chef de projet REACH

PUBLIC VISE 

•	 Aucun

PREREQUIS

DUREE
14 heures de formation collective.
Possibilité de formation intra-
entreprise : nous consulter.

PRIX DE LA FORMATION / 
INSCRIPTIONS 
Tarif adhérent : 1400 € HT
Tarif non adhérent : 1680 € HT
Inscription via le bulletin 
d’inscription minimum 15 jours 
avant le début de la formation.

LIEU 
PUTEAUX

DATE 
6 & 7 Février 2024
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Consulter le programme complet 
en cliquant ici ou sur le site 

www.ufcc.fr onglet « Formations »

https://www.ufcc.fr/wp-content/uploads/2023/11/67-Fevrier-2024-Programme-Formation-CLP.pdf
https://example.com
https://www.ufcc.fr/wp-content/uploads/2023/11/67-Fevrier-2024-Programme-Formation-CLPp.pdf


FORMATION ADR 
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•	 Connaître le nouveau contexte réglementaire 
pour le transport de matières dangereuses par 
route

•	 Identifier les risques présentés par les matières 
dangereuses

•	 Connaitre les règles de classification Utiliser les 
nouvelles entrées dans la liste des MD - ADR 
2023

•	 Connaître le principe des exemptions totales
•	 Identifier les nouveautés réglementaires liées 

aux exemptions dues au conditionnement
•	 Identifier les nouveautés concernant le 

conditionnement des matières dangereuses 
selon l’ADR 2023

•	 Gérer les obligations pour les transports en 
exemption partielle

•	 Identifier les caractéristiques d’une citerne 
conforme

•	 Connaître les formations obligatoires
•	 Identifier les modifications à apporter aux 

documents de transport
•	 Identifier les nouveautés liées aux véhicules et 

équipements
•	 Identifier les axes de circulation autorisés dans 

les tunnels en fonction d’un chargement
•	 Identifier les règles de sûreté
•	 Connaître les responsabilités des différents 

intervenants de la chaîne de transport

CONTENU DE LA FORMATIONOBJECTIFS

•	 Appliquer la réglementation routière du 
transport de marchandises dangereuses

•	 Identifier les modifications apportées par 
l’ADR 2023

•	 Alternance de séances de face à 
face,individualisation, activités en 
autonomie,simulation, ludo-pédagogie

•	 Tour de table
•	 Examen des questions diverses 

MOYENS PEDAGOGIQUES

•	 Evaluation sous forme de point technique 
questions réponses

MODALITE(S) DE SUIVI ET 
DISPOSITF(S) D’APPRECIATION 
DES RESULTATS :

•	 Personnels responsables des services 
transport / expédition

PUBLIC VISE 

•	 Une connaissance préalable de la 
réglementation des matières dangereuses 
est indispensable

PREREQUIS

•	 Attestation de formation

SANCTION DE LA FORMATION

DUREE
7 heures de formation collective.

PRIX DE LA FORMATION / INSCRIPTIONS 
Tarif adhérent : 750 € HT
Tarif non adhérent : 900 € HT
Inscription via le bulletin d’inscription minimum 15 jours avant le début de la formation
LIEU 
PUTEAUX
DATE
20 Février 2024

Consulter le programme complet 
en cliquant ici ou sur le site 

www.ufcc.fr onglet « Formations 

https://www.ufcc.fr/wp-content/uploads/2023/11/20-02-24-Programme-Formation-ADR-1.pdf


HACCP 
MAÎTRISE DE LA SÉCURITÉ DES DENRÉES ALIMENTAIRES

OBJECTIFS

Fournir les bases essentielles et communes 
pour construire un système basé sur les 
principes de l’HACCP qui soit simple, 
pragmatique et efficace.

•	 La méthode pédagogique est 
participative. Elle alterne les approches 
théoriques et des mises en situation 
pratiques.

LES PLUS PÉDAGOGIQUES

•	 Quelques définitions : sécurité produit,
•	 qualité…
•	 Les dangers et le risque alimentaire
•	 Les prérequis : bonnes pratiques
•	 La démarche HACCP
•	 La démarche HACCP
•	 Synthèse, conclusion, évaluation

CONTENU DE LA FORMATION

•	 Projection du support de formation
•	 Support remis à l’issue de la formation

MOYENS PEDAGOGIQUES

•	 Fiche de présence 
•	 Questions écrites 
•	 Fiche d’évaluation 

MODALITE(S) DE SUIVI ET 
DISPOSITF(S) D’APPRECIATION 
DES RESULTATS :

•	 Membre de l’équipe HACCP

PUBLIC VISE 

•	 Notions de base en matière d’hygiène 
alimentaire

PREREQUIS

DUREE
7 heures de formation collective.
Possibilité de formation intra-
entreprise : nous consulter.

PRIX DE LA FORMATION / 
INSCRIPTIONS 
Tarif adhérent : 1 200 € HT
Tarif non adhérent : 1 440 € HT
Inscription via le bulletin 
d’inscription minimum 15 jours 
avant le début de la formation.

LIEU 
PUTEAUX

6

Consulter le programme complet 
en cliquant ici ou sur le site 

www.ufcc.fr onglet « Formations »•	 Attestation de formation

SANCTION DE LA FORMATION

DATE
Nous consulter

https://www.ufcc.fr/wp-content/uploads/2023/11/Programme-Formation-HACCP-20-11-23.pdf


INCOTERMS® 2020

OBJECTIFS

•	 Comprendre la logique des règles incoterms 
(historique, influences, évolution au fil du 
temps)

•	 Rappel des fondamentaux. (rôle et nature 
des règles, champ d’application ) 

•	 Comprendre l’évolution des règles par 
rapport à la version 2010 

•	 Maîtriser les nouvelles règles Incoterms® 

•	 Projection du support de formation.
•	 Support remis à l’issue de la formation

MOYENS PEDAGOGIQUES

1.	 Rappel des principes fondamentaux
2.	 Introduction à la version incoterms® 2020 et 

comparaison des règles 2010 et 2020
3.	 Analyse detaillée des nouvelles règles 

incoterms® 2020
4.	 Focus sur: 

CONTENU DE LA FORMATION

•	 Fiche de présence 
•	 Questions écrites (QCM) 
•	 Fiche d’évaluation 

MODALITES DE SUIVI ET 
DISPOSITFS D’APPRECIATION 
DES RESULTATS :

•	 Déclarants en douane 
•	 Commerciaux 
•	 Personnel du service exploitation

PUBLIC VISE 

•	 Attestation de formation
•	 Aucun prérequis exigé

SANCTION DE LA FORMATION

PREREQUIS
•	 Connaissance des bases de la 

réglementation douanière

DUREE
7 heures de formation collective.
Possibilité de formation intra-
entreprise : nous consulter.

PRIX DE LA FORMATION / 
INSCRIPTIONS 
Tarif adhérent : 750€ HT
Tarif non-adhérent: 900 € HT
Inscription via le bulletin d’inscription 
minimum 15 jours avant le début de la 
formation.

LIEU 
PUTEAUX

Consulter le programme complet 
en cliquant ici ou sur le site 

www.ufcc.fr onglet « Formations »
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•	 Le choix des règles Incoterms® 2020 
appropriées selon le mode de transport 
utilisé 

•	 Assurance des marchandises transportées
•	 La prise en compte des réglementations de 

sureté par les règles 2020
•	 La spécificité du transport maritime : 

corrélation contrat de vente /contrat de 
transport («linerterms»)

•	 Adéquation entre Incoterms, documents 
et modes de règlement

DATE
Nous consulter

https://www.ufcc.fr/wp-content/uploads/2023/11/Formation-Incoterms.pdf


POST LUBRIZOL

OBJECTIFS

•	 Connaitre et mettre en application les 
nouvelles contraintes réglementaires 
issues de textes post-Lubrizol.

•	 Maitriser la temporalité de ces nouvelles 
obligations et définir les actions 
prioritaires à mettre en place.

•	 Comprendre l’articulation entre les 
textes et les guides d’application.

•	 Projection du support de formation.
•	 Support remis à l’issue de la formation.
•	 Exposés, études de cas, check-list des 

prescriptions applicables et échéances 
pour chaque type de site existant.

MOYENS PEDAGOGIQUES

•	 Fiche de présence
•	 Questions écrites (QCM)
•	 Fiche d’évaluation

MODALITE(S) DE SUIVI ET 
DISPOSITF(S) D’APPRECIATION 
DES RESULTATS :

•	 Responsable de site
•	 Responsable HQSE

PUBLIC VISE 

•	 Attestation de formation

SANCTION DE LA FORMATION

DUREE
7 heures de formation collective.
Possibilité de formation intra-
entreprise : nous consulter

PRIX DE LA FORMATION / 
INSCRIPTIONS 
Tarif adhérent : 800 € HT
Tarif non adhérent : 960 € HT
Inscription via le bulletin 
d’inscription minimum 15 jours 
avant le début de la formation

LIEU 
PUTEAUX

•	 Périmètre d’application / Définitions
•	 Mise en œuvre opérationnelle des textes
•	 Prescriptions et échéances
•	 Cas pratiques / Tour de table / REX des 

participants

CONTENU DE LA FORMATION

•	 Connaissances de la réglementation 
Lubrizol

PREREQUIS Consulter le programme complet 
en cliquant ici ou sur le site 

www.ufcc.fr onglet « Formations 

DATE
Nous consulter
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https://www.ufcc.fr/wp-content/uploads/2023/11/Programme-Formation-Lubrizol-VV10-11-23.pdf


FDS ET LES EVOLUTIONS REGLEMENTAIRES 
ASSOCIEES

OBJECTIFS

•	 Déterminer vos obligations liées à la 
transmission d’une FDS

•	 Rédiger ou vérifier la conformité d’une 
FDS et de ses 16 rubriques

•	 Anticiper les prochaines évolutions 
réglementaires 

•	 Projection du support de formation.
•	 Support remis à l’issue de la formation

MOYENS PEDAGOGIQUES

•	 Fiche de présence
•	 Questions écrites (QCM)
•	 Fiche d’évaluation

MODALITE(S) DE SUIVI ET 
DISPOSITF(S) D’APPRECIATION 
DES RESULTATS :

•	 Responsables HSE et affaires 
réglementaires

•	 Responsables techniques et R&D

PUBLIC VISE 

•	 Attestation de formation

SANCTION DE LA FORMATION

•	 Contexte réglementaire 
•	 Responsabilité de chaque acteur 
•	 Détail du contenu de la FDS
•	 Panorama des spécificités de la FDS 

pour les distributeurs 
•	 Dernières évolutions réglementaires

CONTENU DE LA FORMATION

•	 Connaître les bases du règlement 
REACH et quelques notions de risque 
chimique

PREREQUIS

DUREE
7 heures de formation collective.
Possibilité de formation intra-
entreprise : nous consulter.

PRIX DE LA FORMATION / 
INSCRIPTIONS 
Tarif adhérent : 750 € HT
Tarif non adhérent : 900 € HT
Inscription via le bulletin 
d’inscription minimum 15 jours 
avant le début de la formation.

LIEU 
PUTEAUX

Consulter le programme complet 
en cliquant ici ou sur le site 

www.ufcc.fr onglet « Formations 

DATE 
Nous consulter
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https://www.ufcc.fr/wp-content/uploads/2023/11/Programme-Formation-FDS.pdf


BONNES PRATIQUES DE DISTRIBUTION

OBJECTIFS

•	 Connaitre les points clés et les exigences 
des Bonnes pratiques de distribution. 
Connaitre les responsabilités tout au 
long de la chaîne de distribution.

•	 Projection du support de formation.
•	 Support remis à l’issue de la formation
•	 Support, exposés, études de cas.

MOYENS PEDAGOGIQUES

•	 Fiche de présence
•	 Quiz de 10 questions permettant 

d’évaluer les acquis des participants à 
l’issue de la formation

•	 Fiche d’évaluation

MODALITE(S) DE SUIVI ET 
DISPOSITF(S) D’APPRECIATION 
DES RESULTATS :

•	 Toute personne travaillant dans la 
distribution d’ingrédients et de produits 
chimiques.

PUBLIC VISE 

•	 Attestation de formation

SANCTION DE LA FORMATION

DUREE
7 heures de formation collective.
Possibilité de formation intra-
entreprise : nous consulter.

PRIX DE LA FORMATION / 
INSCRIPTIONS 
Tarif adhérent : 750 € HT
Tarif non adhérent : 900 € HT
Inscription via le bulletin 
d’inscription minimum 15 jours 
avant le début de la formation.

LIEU 
PUTEAUX

•	 Les produits de santé, médicaments et 
cosmétiques

•	 Les différents types de matières premières
•	 La règlementation et les textes applicables, 

référentiels, autorisations, déclarations
•	 Les textes applicables (réglementaires et 

autres)
•	 Les organismes de contrôle et les inspections
•	 Les différents types de certificats BPF/GDP
•	 Le système qualité pour la distribution
•	 La chaine d’approvisionnement
•	 Rôles et responsabilités dans la chaine 

d’approvisionnement
•	 Retour d’inspections ANSM sur les MPUP 

CONTENU DE LA FORMATION

•	 Aucun prérequis exigé.

PREREQUIS

Consulter le programme complet 
en cliquant ici ou sur le site 

www.ufcc.fr onglet « Formations »

Matières premières pharmaceutiques et cosmétiques

DATE
Nous consulter

10

https://www.ufcc.fr/wp-content/uploads/2023/11/Programme-Formation-BPD-INUSTRY-V10-11-23.pdf


INITIATION AUX INCOTERMS® 2020

OBJECTIFS

•	 Comprendre la logique et le champ 
d’application des règles Incoterms 

•	 Connaître le rôle et la nature des Incoterms
•	 Mesurer l’importance des Incoterms dans les 

échanges internationaux 

•	 Projection du support de formation.
•	 Support remis à l’issue de la formation

MOYENS PEDAGOGIQUES

1.	 Deplacement d’une marchandise
2.	 Evolution vers l’incoterm
3.	 Presentation
4.	 Analyse par incoterm
5.	 Analyse generale
6.	 La facture commerciale et l’incoterm

CONTENU DE LA FORMATION

•	 Fiche de présence 
•	 Questions écrites (QCM) 
•	 Fiche d’évaluation 

MODALITES DE SUIVI ET 
DISPOSITFS D’APPRECIATION 
DES RESULTATS :

•	 Déclarants en douane 
•	 Commerciaux 
•	 Personnel du service exploitation
•	 Responsables douane
•	 Déclarants en douane
•	 Responsables transports internationaux 

& logistique 
•	  Responsables et employés service ADV
•	 Export
•	 Responsables service juridique - D.A.F /
•	 Comptables • Acheteurs • Commerciaux

PUBLIC VISE 

•	 Attestation de formation
•	 Aucun prérequis exigé

SANCTION DE LA FORMATION

PREREQUIS
•	 Aucun prérequis exigé.

DUREE
7 heures de formation collective.
Possibilité de formation intra-
entreprise : nous consulter.

PRIX DE LA FORMATION / 
INSCRIPTIONS 
Tarif adhérent : 750€ HT
Tarif non-adhérent: 900 € HT
Inscription via le bulletin d’inscription 
minimum 15 jours avant le début de la 
formation.

LIEU 
PUTEAUX

Consulter le programme complet 
en cliquant ici ou sur le site 

www.ufcc.fr onglet « Formations 

DATE 
Nous conulter 
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https://www.ufcc.fr/wp-content/uploads/2023/11/Formation-Incoterms-intra-2023.pdf



